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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 10 JUIN 2026

L’an deux mille vingt-six, le dix juin à vingt heures trente, les membres du Conseil 
municipal de la Commune de Vélizy-Villacoublay, dûment convoqués individuellement 
et par écrit le quatre juin, se sont réunis à la Mairie, sous la présidence de Pascal 
Thévenot, Maire.

Nombre de conseillers en exercice : 35

Quorum : 18

Présents : 30
M. Pascal Thévenot, M. Damien Metzlé, Mme Elodie Simoes, M. Fréderic Hucheloup, 
Mme Johanne Ledanseur, M. François Brunet, Mme Michèle Ménez, M. Pierre Testu, 
Mme Josette Marchais, M. Jean-Pierre Conrié, M. Michel Bucheton, M. Philippe Ferret, 
Mme Muriel Garat, M. Denis Corman, M. Arnaud Bertrand, Mme Chrystelle Coffin, 
Mme Solange Pétret-Racca, M. Olivier Poneau, M. Marouen Touibi, Mme Christine de 
Barros, Mme Adeline Nonis, M. Zsolt Mathé, Mme Maeva Taupenas, M. Emmanuel 
Augy, M. Eric Tardif, M. Jamel Dekali, Mme Sarah Hamdi, M. Stéphane Brousse, 
Mme Sabine Gairin-Calvo, M. Pierre Fernandes da Costa.

Ont donné procuration : 5
Mme Magali Lamir à M. Damien Metzlé, M. Bruno Drevon à M. Zsolt Mathé, 
Mme Nathalie Brar-Chauveau à Mme Michèle Ménez, Mme Pauline Cussac à M. Pierre 
Testu, Mme Valérie Pécresse à M. Pascal Thévenot.

Absents non représentés : 0
 

Secrétaire de séance : Mme Johanne Ledanseur.
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Délibération n° DEL-26-06-10-03

Objet : Droit à la formation des élus municipaux

LE CONSEIL MUNICIPAL,

SUR proposition du Maire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1111-14 
et L.2123-12 à L.2123-16, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par la commission Ressources, réunie en 
séance le 01 juin 2026.

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par la commission Aménagement et 
Environnement, réunie en séance le 01 juin 2026.

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par la commission Solidarités - Qualité de vie, 
réunie en séance le 01 juin 2026.

CONSIDÉRANT que l’article L1111-14 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) susvisé, faisant partie de la Charte de l’élu local, consacre le doit à la formation 
des élus locaux en ces termes : « Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il 
s'exerce dans les conditions fixées par le présent code. », 

CONSIDÉRANT qu’ainsi, conformément aux articles L.2123-12 à 2123-16 du CGCT 
susvisés, les membres du Conseil municipal bénéficient d’un droit à la formation 
adaptée à leurs fonctions, 

CONSIDÉRANT que dans les 3 mois suivant son renouvellement, le Conseil municipal 
doit se prononcer sur :

- les orientations générales du droit à la formation des élus ;

- les crédits budgétaires ouverts à ce titre, 

CONSIDÉRANT qu’en fin d’année, un tableau récapitulatif des actions de formation 
financées par la Commune est annexé au compte financier unique et donne lieu à un 
débat annuel sur la formation des élus, 

ENTENDU l’exposé de Mme Johanne Ledanseur, rapporteur,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité (Pour : 35 voix).

APPROUVE la mise en œuvre des dispositions relatives au droit à la formation des élus 
ci-dessous : 

1- Formation obligatoire et session d’information

Une formation est obligatoirement organisée, au cours de la première année de 
mandat, pour les élus ayant reçu délégation du Maire.

Au cours des 6 premiers mois de leur mandat, les Conseillers municipaux auront la 
possibilité de suivre une session d’information sur les fonctions d’élu local. Elle 
comporte un rappel général du rôle assigné aux différentes catégories d’élus locaux, 
incluant, pour les conseillers municipaux, le détail des attributions exercées par le 
maire au nom de l’État, une présentation détaillée des principaux droits et des 
obligations, notamment déontologiques, applicables aux élus locaux de la catégorie de 
collectivité territoriale concernée.
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Chaque élu dispose d’un Droit Individuel à la Formation (DIFE) de 20 heures par an, 
mobilisable pour les formations liées à l’exercice du mandat. Ce droit individuel à la 
formation, payé par le fond DIFE, est alimenté par une cotisation obligatoire de 1 %, 
précomptée sur le montant annuel brut des indemnités de fonction des élus.

2- Orientations du plan de formation des élus

Les orientations générales et thématiques qui peuvent être proposées sont les 
suivantes :

- les fondamentaux de l’action publique locale : l’organisation des collectivités 
territoriales et des établissements publics, la responsabilité des élus, le budget, 
l’intercommunalité, les actes, les contrats, les marchés publics, les 
fondamentaux de l’urbanisme, le statut de la fonction publique territoriale, le 
statut de l’élu…

- les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes 
commissions,

- les formations favorisant l’efficacité personnelle dans l’exercice du mandat 
(communication, gestion du temps, prise de parole).

Ces orientations permettent d’adapter les formations aux besoins réels des élus et aux 
enjeux du mandat.

3- Congé de formation des élus

Les élus municipaux qui seraient salariés, fonctionnaires ou contractuels ont droit à un 
congé de formation de 24 jours pour toute la durée de leur mandat et quel que soit le 
nombre de mandat qu’ils détiennent.

Ce congé est accordé par l’employeur. La Commune peut compenser la perte 
éventuelle de rémunération, dans la limite de 21 jours par élu pour la durée du 
mandat. Le montant du plafond de cette compensation résulte de la formule suivante : 
21x7h au taux d’1.5 la valeur horaire du SMIC.

4- Nature des dépenses de formation et conditions de prise en charge

Les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la Commune à 
condition que l’organisme dispensateur de la formation soit agréé par le ministère de 
l’Intérieur.

Les frais de formation comprennent :

- les frais de déplacement (transport, hébergement et restauration),

- les frais pédagogiques.

Les frais d’enseignement et de déplacement exposés dans ce cadre donnent lieu à 
remboursement selon les taux applicables aux fonctionnaires territoriaux.

5- Encadrement budgétaire du droit à la formation

Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du 
montant total annuel des indemnités de fonctions pouvant être attribuées aux élus.



Délibération n° DEL-26-06-10-03

Objet : Droit à la formation des élus municipaux

Les crédits sont plafonnés à 20 % du montant total annuel des indemnités de fonctions 
qui peuvent être allouées aux membres du Conseil municipal.

Fait et délibéré en séance le 10 juin 2026.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours 
pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de Versailles ou par voie 
dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.


